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  Lettre datée du 4 avril 2018, adressée au Secrétaire général 

par la Représentante permanente du Pakistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une 

lettre datée du 12 mars 2018 qui vous est adressée par le Ministre des affaires 

étrangères du Pakistan, Khawaja Muhammad Asif, au sujet de la détérioration de la 

situation des droits de l’homme dans le Jammu-et-Cachemire occupé par l’Inde et de 

la situation sur la ligne de contrôle des déplacements et la ligne de démarcation 

provisoire (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité, au t itre de 

la question intitulée « La question Inde-Pakistan ». 

 

(Signé) Maleeha Lodhi 
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  Annexe à la lettre datée du 4 avril 2018 adressée au Secrétaire 

général par la Représentante permanente du Pakistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Lettre datée du 12 mars 2018, adressée au Secrétaire général 

par le Ministre des affaires étrangères du Pakistan 
 

 

  La situation sur la ligne de contrôle des déplacements et la ligne de démarcation 

provisoire 
 

 J’ai l’honneur de me référer aux lettres datées des 6 décembre, 31 octobre, 6 juin 

et 27 avril 2017 que je vous ai adressées au sujet de la détérioration continue de la 

situation des droits de l’homme dans le Jammu-et-Cachemire occupé par l’Inde, où 

les forces d’occupation indiennes font régner la terreur et commettent des atrocités 

contre les Cachemiriens innocents et sans défense. 

 Des milliers de civils cachemiriens innocents dans le Jammu-et-Cachemire 

occupé par l’Inde manifestent chaque jour dans les rues. Tout ce qu’ils réclament, 

c’est de pouvoir exercer le droit à l’autodétermination que leur a promis l’ONU. 

Depuis juillet 2016, des centaines de Cachemiriens innocents ont été tués et plus de 

20 000 blessés. Des dizaines de personnes ont perdu partiellement ou totalement la 

vue, certains définitivement. Face à ces actes de barbarie, la communauté 

internationale doit agir d’urgence. 

 Vous vous souviendrez peut-être que, s’adressant à la soixante-douzième session 

de l’Assemblée générale, le Premier Ministre du Pakistan a présenté à la communauté 

internationale des arguments solides à l’appui de la position de son pays sur le 

différend relatif au Jammu-et-Cachemire et insisté sur les violations graves des droits 

de l’homme commises par les forces indiennes dans la région. Il a souligné la 

répression brutale, par l’Inde, de la lutte pour l’autodétermination menée par le peuple 

du Jammu-et-Cachemire occupé. Il a réclamé la conduite d’une enquête internationale 

sur les crimes commis par l’Inde dans le Jammu-et-Cachemire occupé et demandé au 

Secrétaire général et au Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

d’envoyer une commission d’enquête sur place pour établir la nature et l’ampleur des 

violations des droits de l’homme commises par l’Inde, veiller à ce que les 

responsables soient punis et apporter justice et secours aux victimes. Il a également 

demandé au Secrétaire général de nommer un envoyé spécial pour le Jammu-et-

Cachemire. 

 Il est alarmant de constater qu’au lieu de mettre un terme à ces brutalités, les 

forces d’occupation indiennes ont délibérément aggravé les tensions sur la ligne de 

contrôle des déplacements et la ligne de démarcation provisoire pour détourner 

l’attention de la communauté internationale de la gravité de la situation des droits de 

l’homme dans le Jammu-et-Cachemire occupé par l’Inde. 

 L’année 2017 a vu une escalade sans précédent des violations du cessez-le-feu 

par les forces d’occupation indiennes le long de la ligne de contrôle des déplacements 

et de la ligne de démarcation provisoire. Cinquante-quatre civils innocents sont morts 

en martyrs, et plus de 200 ont été blessés, dont des femmes, des enfants et des 

personnes âgées, à l’occasion de 1 970 violations du cessez-le-feu. 

 La tendance s’est aggravée durant les deux premiers mois de 2018, au cours 

desquels le nombre total de violations du cessez-le-feu par les forces indiennes s’est 

élevé à plus de 400. Vingt civils innocents sont morts en martyrs, et 71 ont été blessés. 

Les villages peuplés de civils le long de la ligne de contrôle des déplacements et de 

la ligne de démarcation provisoire sont constamment la cible de mort iers lourds et 
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d’armes automatiques. Du fait de l’emploi sans discrimination de ces armes de gros 

calibre, le nombre de victimes a augmenté.  

 Le Pakistan s’est maintes fois plaint à l’Inde des violations du cessez-le-feu 

commises et des vies précieuses perdues à ces occasions. Des copies de toutes les 

lettres adressées au Haut-Commissariat de l’Inde en 2017 sont annexées à la présente 

(voir pièce jointe). 

 Les actions de l’Inde menacent la paix et la tranquillité régionales et pourraient 

entraîner une erreur d’appréciation stratégique dans l’Asie du Sud nucléarisée. Je 

vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer les lettres ci -jointes comme 

documents du Conseil de sécurité afin de sensibiliser la communauté internationale à 

la gravité des atrocités commises par l’Inde. 

 

(Signé) Khawaja Muhammad Asif 
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Pièce jointe 
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